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L’année de 2024 s’est ouverte sur des promesses d’évolution de la profession

 
ce qui a conforté notre axe prioritaire d’engagement : 

ACCOMPAGNER ET PROMOUVOIR l’exercice libéral infirmier 

au travers des différentes actions et représentations de l’URPS sur la région.

🟨généralisation du bilan de prévention, 

🟩expérimentation certificat de décès, 

🟦décret sur l’infirmier référent,



Les grandes lignes 2024 ont été :

     SECURISER L’URPS DANS SON FONCTIONNEMENT :

        L’URPS est une association qui doit répondre à des règles de fonctionnement et qui
emploie des compétences. 

L’année 2024 fut ainsi l’occasion de mener un travail d’importance sur la mise en
conformité de nos statuts et règlement intérieur dans un objectif de rigueur et de
contrôle interne. 

Cette année fut également une année de mise en conformité avec les attendus de la
législation professionnelle et la volonté de fidéliser les compétences internes avec
l’aménagement des postes de travail.

Sur le plan juridique, le référé engagé par l’URPS contre la société KONNEKT pour
communication des éléments comptables a fait droit à l’URPS. 

     ACCOMPAGNER LA PROFESSION :

        Outre notre forum régional, notre rendez-vous incontournable avec les infirmiers,
nous avons souhaité développer la PROXIMITE en allant au plus proche des
professionnels lors de rencontres dans tous les départements du territoire régional.
Actions que nous continuerons évidemment en 2025.

En matière de communication, nous avons repensé notre site internet pour plus de
modernité, développé les publications d’articles sur les réseaux sociaux et les campagnes
d’emailing ou de SMS.

Nous avons élaboré aussi des outils pratiques pour la profession, allant d’une affiche pour
le bilan de prévention à l’évolution de la solution EXTELIB en développant le module de
téléconsultation assistée et bientôt une application mobile !

  
    TRAVAILLER AVEC LES AUTORITES ET PARTENAIRES POUR PROMOUVOIR L’EXERCICE                   
LIBERAL INFIRMIER :

        Afin de représenter et valoriser les professionnels infirmiers, l’URPS est présente aux
réunions avec les instances (ARS, CRSA, CSOS, CTS, CCOPD), les conseils d’administration
des structures partenaires (DAC, CIUS, ARCA SUD, ONCOPACA, CRES…), les autres URPS
(Médecins Libéraux, Masseur Kiné, Sages-femmes…) ou fédérations (FHF, FHP, FEHAP…).

Le président de la région sud a annoncé lors de notre forum sa participation à une
expérimentation concernant l’usage par les infirmiers de stéthoscopes connectés lors de
téléconsultations assistées. Nous sommes heureux d’avoir, à nos côtés, dans le comité de
pilotage le CIUS, l’ARS, la Région Sud, l’URPS ML et l’ANS.

L’URPS a multiplié ses relations avec les différents services de l’ARS tout au long de
l’année. Le changement de gouvernance de l’ARS fut l’occasion de conforter nos relations
institutionnelles pour promouvoir la profession avec une volonté commune
d’engagement vers un CPOM.



        Si l’année 2024, avec l’accueil des Jeux Olympiques sur notre territoire qui nous a
fortement mobilisés, nous inscrit dans une volonté de changement, nous avons pensé et
réfléchi notre programme de travail pour l’année 2025 selon la devise olympique

 « Citius, Altius, Fortius -communiter » 

(ce qui signifie, comme chacun sait, « plus vite, plus haut, plus fort » et donc « ensemble ») 

dans le respect des valeurs que nous souhaitons porter :

La COLLABORATION et la SOLIDARITE, nous devons pour cela :

- favoriser le travail en COORDINATION des professionnels de santé pour améliorer
l’organisation et la qualité des soins,
- oeuvrer pour une meilleure répartition de l’offre des soins afin de garantir un accès
équitable.

Encourager l’INNOVATION et l’ADAPTATION de la profession notamment en matière de
numérique, e-santé ou plus généralement dans les organisations de soins et les
évolutions du système de santé

REPRESENTER et porter la voix des infirmiers libéraux auprès des instances afin de
DEFENDRE régionalement les missions et les intérêts des professionnels qui nous ont
élus.

Maintenir la PROXIMITE et répondre aux attentes et besoins de nos mandants.

Enfin, notre dernière valeur est certainement la plus importante est notre
INDEPENDANCE, nous avons su au sein de notre union dépasser nos appartenances
syndicales pour travailler ensemble et collaborer avec les autorités publiques en gardant
notre autonomie de gestion et de décision.

        Merci à tous, continuons unis en 2025 pour le bien de notre profession.

Christophe BARCELO
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Participer à
l’amélioration de
la qualité et à la
coordination des

soins Préparer et
mettre en

oeuvre le Projet
Régional de
Santé (PRS)

Organiser l’exercice
professionnel pour
la permanence et la
continuité des soins

Analyser les
besoins de santé
et l’offre de soins

Participer au
déploiement et à

l’utilisation d’outils
numériques

sécurisés

Proposer et participer
à des actions de
prévention et de
promotion de la

santé

LES MISSIONS

L’URPS INFIRMIÈRE PACA :

Depuis 2011, l’URPS infirmière PACA, association loi de 1901
créée par la loi HPST du 21 juillet 2009, agit pour valoriser le
rôle et les compétences des infirmiers libéraux de la région

Provence-Alpes-Côte d’Azur

2011

5 ans

24
C’est le nombre d’élus

Durée du mandat

Année de création de
l’URPS infirmière PACA
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MISSIONS

ORGANISATION ET MISSIONS



LES ÉLECTIONS

Tous les cinq ans, 24 infirmiers libéraux exerçant en région Provence-Alpes-Côte
d’Azur sont élus, sur la base de listes syndicales pour siéger à l’URPS infirmière
PACA.

Lors de la dernière élection de 2021, quatre syndicats ont obtenu des sièges :
Convergence infirmière : 8 sièges
FNI : 6 sièges
SNIIL : 6 sièges
INFIN’IDELS : 4 sièges

Les élections URPS permettent aux syndicats, en fonction du résultat de leur liste,
d’être reconnus représentatifs au niveau national, c’est-à-dire de pouvoir
notamment négocier avec l’Assurance Maladie pour l’évolution de la convention
nationale des infirmiers ou encore de la NGAP.

Attention toutefois, une fois élu au sein de l’URPS, un élu représente l’ensemble des
infirmiers libéraux de la région, et non son syndicat d’origine.

Tout élu doit avoir une activité d’infirmier libéral conventionnée.
Les représentants de l'URPS infirmière Provence Alpes Côte d’Azur sont donc tous
des infirmiers libéraux en activité. Cela leur permet notamment de garder un
contact avec le terrain pour représenter au mieux la profession.

DES INFIRMIERS LIBÉRAUX EN ACTIVITÉ

LES ÉLUS

RÔLE ET MISSIONS

👉  Représentation des infirmiers libéraux de la région auprès de l’ARS et de nos
partenaires (GRADeS ieSS, Onco PACA-Corse, DAC ...)
👉  Fixation des objectifs et orientations prioritaires
👉  Gestion de projets 
👉  Actions de communication et d’information auprès de la profession
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Les administrateurs membres du Bureau

Les élus à l’Assemblée Générale

Christophe BARCELO
Président

Christophe CHABOT
Vice-Président

Laurence ROUSSELET
Secrétaire générale

Daniel DARQUE
Secrétaire adjoint

Pierre HOYER
Trésorier

Valérie LAPIERRE
Trésorière adjointe

Alexandra AZZOPARDI Jean-Michel BIDEAU Franz BOUSSEGUI Éric CASTELLI
administrateur 

jusqu’au 1er octobre 2024

Sébastien CHARTIER Jean-Luc FERRACCI Audrey FERULLO

Patrick KARSENTI Jessica LAVIGNE

Thierry MUNINI Jean-Sébastien NIZOU
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François POULAIN

Saïda MEZI

Maxence RAPHAËL
adminisrtateur

 jusqu’au 24 septembre 2024

Daniel DARQUE

Élodie MANIKOWSKI Haizia MOULAI

Quentin GANICHOT
administrateur 

au 1er octobre 2024

Pierrette KAISER
administratrice jusqu’au

1er août 2024

Pierre BREMOND
administrateur 

au 1er Août 2024

Laurence ROUSSELET

Pierre HOYER Valérie LAPIERRE

Christophe BARCELO

Christophe CHABOT

Jean Michel LE TROUBLON
administrateur 

au 1er octobre 2024

LA GOUVERNANCE DE L’URPS

Muriel  POLETTI



Missions 👉  gestion comptable et financière,
secrétariat administratif, assistance et reporting
sur la gestion interne

FINANCEMENT DE L’UNION

Missions 👉 participation au pilotage et à la représentation de
l’URPS, gestion et coordination de projets, veille et
sécurisation 

Annabel SOLIGNAC
Directeur depuis le 29 juillet 2024

Sylvie THOMAS
Attachée de direction

Alexis BOUCHE
Directeur jusqu’au 9 août 2024

Définie à l’article L 4031-4 du code de la Santé Publique, la contribution, assise sur le
revenu de l’exercice libéral de la profession lors de l’année civile considérée retenu
pour le calcul de l’impôt sur le revenu, est recouvrée et contrôlée par les organismes
chargés du recouvrement des cotisations du régime général de Sécurité sociale.
La contribution est versée sur une activité déclarée au 1er janvier ; les infirmiers
entrant en activité en cours d’année ne sont pas donc pas concernés sur leur
première année d’activité et les infirmiers remplaçants sont exempts du versement
de cette contribution. 
Le taux annuel de la contribution fixé par décret est 0,10 % pour la profession
infirmière.
Le versement de la contribution pour l’année 2024 est en diminution de 8,8% au
regard de la contribution de l’année précédente. Nous pouvons constater par
ailleurs une diminution de 5,3% au regard de la moyenne des versements sur les 3
années précédentes.

LA CONTRIBUTION AUX UNIONS REGIONALES DES PROFESIONNELS
DE SANTE 

SUBVENTIONS ET CONCOURS FINANCIERS

L’URPS peut également obtenir des accompagnements financiers dans le cadre de
conventions et/ou contrats pluriannuels avec l’Agence Régionale de Santé au titre
des missions dont elle a la charge.

L’EQUIPE ADMINISTRATIVE DE L’URPS
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Sur l’année 2024, l’URPS en reprenant le suivi des accompagnements financiers a
pu obtenir le versement attendu d’actions menées en 2022.



Assemblées
Générales

594 252,46 €
de budget annuel

(CURPS)
Réunions de

Bureau

Des actions de
communication

LES ÉLÉMENTS CLÉS DE
L’ANNÉE 2024
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Révision des statuts
et du réglement

intérieur

FORUM régional
des infirmiers

libéraux
La conduite de

projets



Représentation/implication
48%

Vie associative
41%

Missions et projets
11%

Résultat 

105 421 €
Produits

 668 873 €
Charges

563 451 €

2024

ÉTATS FINANCIERS

Au quotidien par le
suivi comptable des

dépenses avec l'appui
d'un expert-
comptable

Le contrôle des comptes

Autant de fois qu’utile
par une commission de

contrôle interne
composée de 4 élus

non membres du
Bureau

Une fois par an via
une certification par
un commissaire aux
comptes externe et

indépendant

LES DÉPENSES D’EXPLOITATION PAR CODE
ANALYTIQUE 
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Des concertations
sur la gestion de l’association,

la création et le suivi de projets ...

NOTRE VIE INTERNE
UN COLLECTIF ACTIF ET DYNAMIQUE
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Assemblées
Générales

réunions de
Bureau

LE MANAGEMENT 

L’URPS s’engage au plus près des territoires en mandatant des administrateurs
sur des actions et thématiques identifiées dans son programme de travail.

L’URPS a définit son programme de travail 2024 autour de 3 axes :

Le PRS, la veille sur les besoins de santé et l’offre de soins en ambulatoire ,
Organiser la permanence et la continuité des soins ,
La prévention ,

en développant et confortant le déploiement et l’utilisation des systèmes de
communication et d’information partagés

L’URPS s’est mise en conformité sur la gestion et la prévention des risques
professionnels :

Mise en place d’une démarche d’évaluation des risques professionnels et
validation du Document Unique conformément aux dispositions de l’article
R4121-1 du code du travail.
Validation d’un programme annuel d’actions de prévention.
Validation des fiches de postes en conformité avec les fonctions et les attendus
prévention.
Adaptation des locaux et du matériel de bureau



DES ÉCHANGES FACILITÉS

Création d’un espace collaboratif et de gestion documentaire sécurisé par
attribution d’adresses mail via l’URPS :

diffusion des comptes rendus 
accès à l’agenda de l’administrateur qui sera également accessible à terme
via l’espace ELUS du site internet.

Mise en place d’un applicatif pour la gestion des notes de frais avec calcul
automatique et scanérisation des pièces justificatives par smartphone.
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Les statuts et réglement intérieur régissant le fonctionnement de l’association
URPS infirmière PACA datant de 2017, il convenait de travailler sur la mise à jour
et la mise en conformité des dispositions appliquées . 

L’URPS s’est adjoint les conseils d’un avocat spécialisé afin de sécuriser cette
démarche. Le travail mené dès le début de l’année 2024 a permis le 30 juillet
2024 de présenter aux administrateurs une version qui sera votée à la majorité
des suffrages exprimés par l’Assemblée Générale de l’URPS réunie le 26
septembre 2024.

Les nouveaux statuts et réglement intérieur sont en vigueur à la date du 26
septembre 2024.

DE NOUVEAUX  STATUTS ET RÉGLEMENT
INTERIEUR VOTÉS LE  26/09/2024



En 2024, les actions identifiées en 2023 ont été
concrétisées et de nombreuses actions ont été

déployées sur des thèmes divers afin de toucher à
l’ensemble de nos champs d’activité sur le terrain :

numérique en santé, exercice coordonné,
santé des soignants ... en rencontrant au plus près la

profession

Connaître et faire connaître ...
Les actions de l’URPS infirmière PACA permettent de

mieux valoriser les compétences infirmières et de
défendre l’exercice libéral !

NOS ACTIONS

Page 11

Les actions de l’URPS infirmière PACA sont validées en Assemblée Générale et  
s’articulent autour des axes du programme de travail identifiés prioritairement sur
la mise en oeuvre du Projet Régional de Santé 2023-2028 dans le cadre de ses
missions définies par décret.

Lors de l’Assemblée Générale du 21 novembre 2024, l’URPS a présenté
l’avancement du programme de travail 2024 et voté son programme de travail
2025.
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UNE VISION SYNTHÉTIQUE DE NOS ACTIONS
AU PROGRAMME DE TRAVAIL 2024



L’URPS est membre du collectif LE QUATRE VINGT en signant le 11 décembre 2024,
la convention organisant les relations entre les partenaires nationaux et régionaux
au sein du consortium porté par le CIUS.

Le Quatre Vingt, labellisé “Tiers-lieu d’Expérimentation en santé numérique dans le
cadre de l’AAP France 2030", est un collectif d'acteurs engagés pour faciliter les
innovations pour la santé qui réunit à l’échelle de la région : 

les unions représentant les acteurs libéraux du soin, 
les établissements sanitaires et médico-sociaux, 
des entreprises, 
les pouvoirs publics, 
les associations de patients. 

Sur les 2 expérimentations retenues et financées sur 2024, l’URPS participe
activement au projet ECHOGRAPH-IA.

LE NUMÉRIQUE EN SANTÉ VERS UNE
MUTATION DES PRATIQUES 

SOUTENIR L’INNOVATION NUMÉRIQUE EN SANTÉ

SOUTENIR UN DÉPLOIEMENT RÉGIONALISÉ DU NUMÉRIQUE EN
SANTÉ : LE PROGRAMME E-PARCOURS

Engagée dès 2023, la démarche avec le Groupement Régional d’Appui au
Développement de la e-Santé (GRADeS) Innovation e-santé Sud (ieSS) avait permis
de déployer le module de messagerie sécurisée AZUREZO DISCUSSION et s’est
poursuivie avec la finalisation du dossier de soins de coordination en avril 2024.
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L’URPS infirmière PACA s’est
mobilisée pour la mise en place d’une
expérimentation de l’usage d’objets
connectés dans le cadre de
téléconsultations assistées pour
l’amélioration de l’accès aux soins et
la prévention de pathologies à
risques. 

L’EXPÉRIMENTATION STÉTHOSCOPES CONNECTÉS PAR
TÉLÉCONSULTATION ASSISTÉE

L’URPS a ainsi obtenu l’adhésion de la Région et de l’Agence Régionale de Santé et
facilité la validation d’accompagnements financiers du porteur du projet ; le Centre
d’Innovation et d’Usages en Santé.
Les infirmiers libéraux se sont mobilisés pour répondre à l’appel à candidatures en
équipe avec un médecin traitant et le 1er comité de pilotage de sélection composé
de représentants de l’URPS infirmière, le CIUS, la Région Sud, l’Agence Régionale
de Santé, l’URPS médecins libéraux et l’Agence Numérique en Santé, s’est réuni le                  
16 décembre 2024. 

L’outil EXTELIB déployé par l’URPS ML est accessible aux infirmiers libéraux ; l’URPS
infirmière PACA a décidé de co financer le module téléconsultation assistée pour
favoriser le recours à la télésanté.
Une convention a donc été signée le 27 février 2024 pour concrétiser cet usage et
son financement.
Cette convention s’inscrit dans une volonté forte de partenariat médecin/infirmier
pour faciliter l’accès du patient à un médecin et éviter les ruptures de soins.

Dans la suite de cette signature et pour accompagner une expérimentation
innovante en téléconsultation assistée avec l’usage de stéthocopes connectés,  
l’URPS infirmière PACA a souhaité développer une application pour faciliter la
mobilité qui sera opérationnelle courant 2025.

L’ACCÈS AUX INFIRMIERS LIBÉRAUX  À  L’OUTIL DE
TÉLÉCONSULTATION DÉPLOYÉ POUR LES MÉDECINS 



FAVORISER LA COMMUNICATION ET LES
RELAIS AVEC LA PROFESSION

FORUM RÉGIONAL : UN TEMPS DE RENCONTRE ANNUEL
IMPORTANT POUR LA VISIBILITÉ DE LA PROFESSION 

Le Forum annuel s’est tenu le 9 avril 2024.

Ce temps de rencontre riche en échanges nécessite une
préparation par l’URPS infirmière PACA qui a également mis
en place un COPIL FORUM en relai avec le prestataire en
charge de l’évenementiel.
Le Forum organisé autour de la thématique du numérique
en santé a été l’occasion de l’annonce de la participation
financière de la Région Sud sur l’utilisation de stéthoscopes
connectés dans le cadre de téléconsultations assistées.

COPIL 
FORUM 2024

3 TABLES RONDES

6 ATELIERS

COPIL 
FORUM 2025

Le COPIL FORUM s’est rapidement
engagé dans la préparation du
FORUM 2025.
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FAIRE CONNAÎTRE LES ACTIONS MENÉES PAR L’URPS EN FAVEUR DE
LA PROFESSION AVEC DE NOUVEAUX OUTILS

Les actions de l’URPS infirmière sont multiples en région, et les élus ont souhaité
développer dès 2023 les outils de communication avec la concrétisation de la
refonte du site internet en 2024 pour faciliter la communication.

COPIL INFO

UN NOUVEAU
 

SITE INTERNET

une nouvelle charte graphique

61 articles publiés 
sur des thématiques professionnelles

validation charte éditoriale

validation charte de fonctionnement 
du COPIL INFO

planification trimestrielle des articles

suivi statistique réseaux sociaux

2 réunions

CHOIX D’UN OUTIL 
DE DIFFUSION

DE CAMPAGNES 

SMS Mails

S’ENGAGER VERS LA PROXIMITÉ DES ÉCHANGES

Le choix de rencontrer les infirmiers libéraux au plus
près de leur activité a engagé plusieurs élus à se
déplacer dans les départements pour informer sur  
les actions menées par l’URPS infirmière notamment
sur le numérique en santé en relai du FORUM.

rencontres dans les départements de la région
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un relai des actions menées par
nos partenaires
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PROMOUVOIR L’EXERCICE LIBÉRAL ET LES
NOUVEAUX MODES D’EXERCICE
FAIRE CONNAÎTRE L’EXERCICE LIBÉRAL DÈS LA FORMATION INITIALE

L’URPS infirmière PACA s’est engagée auprès de plusieurs IFSI de la région afin de
faire connaître l’exercice libéral et les modes d’exercice coordonné dès la formation
initiale.
Ces interventions permettent de revenir sur de très nombreux sujets : conditions
d’installation, diversité des soins, relation patient/professionnel de santé,
amplitude horaire, relations interprofessionnelles, assurances, frais
professionnels, subtilités du contrat de remplacement, résultat net une fois les
charges déduites …

L’URPS intervient dans la formation initiale des étudiants en soins infirmiers :

est présente et représentée aux CCOPD 
intervient sur le maillage territorial et sur l’avancée des projets existants.
accompagne au déploiement en aidant les porteurs de projets à adapter tant
leur territoire d’action, leur équipe ou leur projet de santé à la situation locale.
participe au comité régional sur les CPTS en lien avec l’Assurance Maladie et
l’Agence Régionale de Santé.
participe à la mise en place d’un accompagnement des CPTS dans le
déploiement de leurs nouvelles missions : gestion des crises sanitaires graves ...
met à disposition les informations utiles à la création de structures
organise le village des CP̈TS lors de son FORUM régional annuel

ACCOMPAGNER  ET PÉRENNISER L’EXERCICE COORDONNÉ EN
RÉGION PACA

L’URPS mandate ses élus pour assurer une représentation de la profession au
sein de structures territoriales et accompagner la mise en oeuvre des structures
d’exercice coordonné. Ainsi, l’URPS :



Afin de créer du collectif, permettre la pérennisation, la montée en compétences
au sein des structures d’exercice coordonné et leur autonomisation, l’URPS
infirmière PACA soutient la formation PACTE (déployée en coopération avec
l’EHESP) en tant que membre du Comité pédagogique de cette formation.

Plusieurs séminaires de formation ont ainsi pu être déployé pour les membres
dirigeants des MSP, CPTS et centres de santé :

Prise de fonction
Gestion de projet et implication des acteurs
Gouvernance des CPTS
Démarche qualité
Dialogue de gestion
Dynamique collective
 Gestion budgétaire …
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L’URPS soutient la formation PACTE

PRENDRE SOIN DES SOIGNANTS : UNE
VIGILANCE INTER URPS

L’URPS infirmière PACA est acteur du dispositif régional inter-
URPS qui œuvre pour sensibiliser les soignants aux signes et
facteurs de risque de l’épuisement professionnel.

Co financement inter URPS d’un chatbot pour faciliter les échanges avec les
professionnels en souffrance en cours de construction pour être opérationnel en
2025



 au sein du CRES PACA.
Actions du COREVIH  : Vaccins anti-VIH et anti-SARS-CoV2 - Regards croisés.
Participation aux comités de pilotages externes sur la vaccination (HPV ...) ou encore sur la
semaine européenne de la vaccination ...

PRÉVENTION ET PROMOTION DE LA SANTÉ

SOUTIEN À DES EXPÉRIMENTATIONS INNOVANTES

L’URPS infirmière PACA participe au déploiement des expérimentations CAIRE 13 (prise en
charge des cancers) et OPTIM'IC (Optimisation du parcours de soins du patient insuffisant
cardiaque).

SANTÉ ET ADDICTIONS

En complément d’actions thématiques (formation au sevrage tabagique, santé de la femme ...)
parfois interprofessionnelles, l’URPS infirmière PACA agit :

en tant que membre du CA de l’Association Régionale de Coordination en Addictologie de la
région Sud (ARCA Sud) qui a pour objectif d’aider les patients à vivre avec les addictions pour
faciliter leur quotidien et celui de leur entourage.
en tant que membre représentatif au COREVIH  
en tant que membre du Conseil d’Administration  de Marseille sans SIDA et sans Hépatites

pour informer sur les actions  de prévention sur la santé sexuelle et les addictions.

AGIR POUR LA  PRÉVENTION

Outre les communications diffusées sur son site internet et les réseaux sociaux reprenant
les thématiques sur la prévention et en particulier les modalités de mise en oeuvre du
bilan prévention, l’URPS intervient au sein de plusieurs structures pour faciliter les
informations et les actions en faveur de la prévention de la santé :
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L’URPS a également réalisé des supports pour une mise à disposition des infirmiers
libéraux en format de support d’information et d’affichage pour les cabinets notamment
sur le bilan prévention



Lancé par le Président de la République lors de sa visite 
en septembre 2021, le Plan Marseille en Grand sollicite l ’URPS infirmière 
PACA qui participe au comité de pilotage sur l’axe santé. 

Cet axe comprend plusieurs volets dont :
L’accès aux soins de proximité, notamment pour développer l’offre de santé et
favoriser l’accès aux soins des habitants des quartiers nord.
L’attractivité des professionnels de santé : identification des besoins, des freins
(manque de cartographie, de données …) et des leviers.

L’URPS EST EGALEMENT ASSOCIÉE AUX
ÉVÈNEMENTS EXCEPTIONNELS

Les acteurs de santé ont été fortement mobilisés pour assurer la
continuité des soins dans un contexte d’afflux touristique et de
vigilance sécuritaire. La préparation de l’accueil de la flamme
olympique en mai 2024 jusqu’au dernières épreuves à la mi août
2024, a nécessité de nombreuses réunions préparatoires
organisées par l’ARS auxquelles l’URPS a représenté la profession...

LES ÉVÈNEMENTS SPORTIFS D’AMPLEUR

MARSEILLE EN GRAND
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... et d’autres évènements impactant la continuité des soins
auxquels l’URPS infirmière PACA est sollicitée :



L’URPS infirmière PACA porte la voix des
infirmiers libéraux.

Elle s’engage à travailler avec l’ensemble
des acteurs souhaitant mieux connaître et

prendre en considération le rôle et les
compétences des infirmiers libéraux.

Participation à des évènements locaux,
création de lien ville-hôpital ...

Votre URPS met tout en place, avec ses
partenaires, pour réfléchir de manière

collective à l'évolution du système de santé
et à l’évolution de nos pratiques.
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NOS PRINCIPAUX PARTENAIRES
INSTITUTIONNELS

NOS PARTENARIATS



CTS

CCOPD

En tant que représentante de la profession, l’URPS infirmière PACA participe à de
nombreux Conseils d’Administration (CA) ainsi qu’à des réunions institutionnelles, de
réseaux et de structures de coordination et d’information pour :

Avoir la vision la plus exhaustive possible sur l’état du système de santé et les
partenaires ressources afin de mener des actions pertinentes et utiles aux infirmiers
libéraux.
Aider, accompagner et faciliter le rôle des institutions ayant des actions concernant
le domaine infirmier.
Faire connaître et valoriser autant que possible la place des infirmiers libéraux dans
le système de santé.
Connaître et relayer les actions et évènements sur le territoire régional : journées
d’action pour la santé de la femme …
Connaître les aides disponibles (pour les patients, les professionnels de santé …).
Participer aux groupes de travail et faciliter la diffusion des supports et informations
du réseau auprès des infirmiers libéraux (webinaires, formations, ...)

REPRÉSENTER LA PROFESSION POUR UNE
VEILLE DES BESOINS DE SANTÉ 

242 

représentations
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NOTRE PROGRAMME
ACTIONS 2025

L’Assemblée Générale réunie le 21 novembre 2024 a validé le progamme de travail
pour l’année 2025 selon les orientations définies avec l’Agence Régionale de Santé, ces
orientations pourront évoluer en fonction du CPOM qui sera signé entre l’ARS PACA et
l’URPS infirmière PACA sur le courant de l’année 2025.



MARS
2025

Pierre HOYER
trésorier

Valérie LAPIERRE
vice trésorier

Rédaction

RAPPORT 
FINANCIER
2024



Clôture des comptes de l’exercice comptable de 12 mois au 31 décembre 2024.

Les opérations comptables ont été saisies par le cabinet  BP associés.

Le rapport financier évoque successivement :

          la situation patrimoniale

          les principales dépenses

          le résultat de la gestion de l’exercice 2024

          l’analytique des indemnités administrateurs

          la proposition d’affectation du résultat de l’exercice 2024.

PRÉSENTATION
DES COMPTES

2024 



Total du bilan 1 341 287 € 

Produit d’exploitation 668 873 €

Résultat net comptable 105 421 €

Situation patrimoniale

L’URPS est propriétaire de ses locaux



Les principales dépenses de notre association sont :

salairesdéfraiements 
des administrateurs

frais de fonctionnement
 projets 

et communication

Les principales dépenses

On observe une diminution de l’ACCOSS de 81 545€

En effet :

               Montant brut avant frais de gestion 597 238€
               Après soustraction frais de gestion de 2 986€

L’ACCOSS est de 594 252€

Cette année nous avons commencé à placer de l’argent dans des comptes à terme
d’une durée de trois mois.

Nous avons 95 000€ placés actuellement.

Cela nous permet d’obtenir un résultat financier, qui permettra de financer des
projets.

D’autre part nous nous sommes attachés de récupérer les fonds dus par l’ARS au
titre des soins non programmés de la Mesure Braun pour un montant de 21 293€.



Le résultat



Analytique sur les indemnités
administrateurs

Vie associative
Missions projets
Représentation



Analytique dépenses exploitation

Proposition affectation du résultat

report à nouveau 



Le budget prévisionnel 2025
voté en Assemblée Générale le 21 novembre 2024



MARS 2025

Jessica LAVIGNE, 
Présidente de la commission
Pierre BREMOND, 
Audrey FERULLO, 
Thierry MUNINI

Élus membres de la commission
de contrôle des comptes

RAPPORT COMMISSION
CONTRÔLE DES COMPTES

2024



LES MISSIONS DE LA COMMISSION PRÉCISÉES DANS LA
RÉDACTION DES NOUVEAUX STATUTS ET RÉGLEMENT
INTERIEUR VOTÉS LE 26/09/2024

Statuts 

Réglement Intérieur 

2017 2024





















MARS 2025

Thierry JULIEN

rapport établi par 
le commissaire aux comptes

RAPPORT GÉNÉRAL
COMMISSAIRE 
AUX COMPTES

2024







































Valoriser le rôle et les compétences des
infirmiers libéraux pour un meilleur

système de santé

Téléphone

Mail

Site internet

Adresse

0491875438

contact@urps-infirmiere-paca.fr

www.urps-infirmiere-paca.fr

1 montée de Saint-Menet,
Espace Valentine, Bâtiment A
13011, Marseille

CONTACT

https://www.urps-infirmiere-paca.fr/
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